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Depuis plusieurs années, la situation 
des hôpitaux en province de Luxem-
bourg ne cesse d’alimenter l’actualité. 
Et les questions hospitalières ne quit-
tent pas l’actualité en rebondissant au 
sein de la jeune Vivalia : Quelles im-
plantations ? Quelle majoration des 
appointements des cadres ? Où ce 
nouvel appareil de haute technolo-
gie ? Et on s’arrache les lits et on se 
dispute les mandats. Les médecins 
s’expriment, les travailleurs n’en font 
pas moins, les politiques tentent de 
rassurer. Mais tous ces débats ne 
peuvent pas occulter les questions 
quasi philosophiques soulevées par 
chaque hospitalisation. 
 
A l’origine, l’hôpital était étranger à la 
médecine. Hôtel-Dieu, son objet était 
l’accueil et l’assistance aux plus pau-
vres, aux indigents, aux lépreux, aux 
malades. Son activité principale 
consistait à accueillir et à prendre soin 
de cet hôte. Aujourd’hui, la science et 
le système de l’hôpital portent l’espoir 
de la guérison et donc aussi l’an-
goisse, la peur, la tristesse. La spécia-
lisation thérapeutique l’emporte sou-
vent sur le souci de l’hôte. La distor-
sion est alors profonde entre l’appro-
che technique et rationnelle de la mé-
decine moderne et les besoins d’ac-
cueil, de secours du patient. Celui-ci 
se sent à la fois malade soigné et per-
sonne délaissée, confié à des mains 
expertes et abandonné dans l’univers 
clos de l’hôpital. Les progrès de l’in-
vestigation, de l’imagerie médicale, de 
l’analyse biologique transforment le 
corps malade en objet. Comment, 
dans ces conditions, penser l’hospita-
lité s’il n’y a que faiblesse d’un côté et 
force de l’autre ? 
 
L’existence humaine est traversée de 
joies et de peines. L’hôpital accueille 
un moment charnière de bascule-
ment. Il est ce lieu où la matérialité du 
corps est exposée, mise à nu et où au 
même moment, l’être pensant est 
confronté à la douleur et à la mort. 
Les deux grandes dimensions de l’hu-
manité s’y entrechoquent : aspiration 
à l’infini de la puissance de la science 

et du savoir d’un côté, désolation de 
la fragilité et de la finitude des corps 
de l’autre. Elles trouvent leur expres-
sion extrême dans l’acharnement thé-
rapeutique d’une part, dans les soins 
palliatifs d’autre part. Mais à quelles 
conditions, une vie vaut-elle d’être 
vécue ? Jusqu’à quel degré de dépen-
dance et quel seuil d’inconfort et de 
souffrance ? 
 
Entre les progrès technologiques, les 
contraintes économiques, les méan-
dres administratifs, l’hôpital est en 
recherche de sens. Les trois logiques 
technologiques, économiques et ad-
ministratives questionnent le statut 
même du malade. Est-il un hôte qui 
attend assistance, un patient soumis à 
une logique strictement thérapeutique, 
un usager que l’administration encode 
ou encore un client sur le grand mar-
ché des soins ? L’hyper-rationalité a 
envahi tous les recoins de l’espace 
hospitalier mais dans la détresse les 
comportements humains restent eux 
affectifs, pulsionnels et souvent irra-
tionnels. La confrontation ultime avec 
la souffrance, la mort, la finitude ne 
saurait pas demeurer cloisonnée dans 
les logiques froides de la science, de 
la technique et de la puissance d’un 
savoir qui se révèlent in fine dérisoi-
res.  
 
La question des hôpitaux est tout sauf 
anodine. Elle dessine en filigrane les 
contours de notre société et révèle 
ses limites. Dans le face à face de 
deux univers, celui de l’horizontalité 
des malades alités et celui de la verti-
calité des acteurs debout, ce sont 
toutes les contradictions et tensions 
de la modernité occidentale qui émer-
gent : inégalités des situations, igno-
rance et expertise, réalité et imagerie 
virtuelle, immobilité et flux d’informa-
tions, désespoir et savoir, souffrance 
et indifférence. Regardons nos hôpi-
taux et l’avenir que nous leur dessi-
nons. Ils sont les miroirs sans conces-
sion d’une société hyper-performante 
mais si peu hospitalière. 
 
   Bernard Kerger 
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Régulièrement, l’armée est remise en cause, 
que ce soit en Belgique ou dans ses missions 
internationales. Pourtant, elle semble 
incontournable. Lorsque les diplomates et 
chefs d’États n’ont pu éviter ou solutionner un 
conflit, le dernier recours n’est-il pas 
l’intervention militaire ? 
 

Différents angles d’approche sont retenus pour ce c ycle « canon  »: le niveau international, le 
niveau belge et le niveau local. 
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 Quelle a été l’évolution de l’OTAN ces 60 dernières années ? Ses relations avec l’ONU ? Arrivera-t-on bientôt 
 à une armée européenne intégrée ? Quel est le rôle et l’intérêt de la Belgique au sein de ces institutions ? 
 Par Arnaud Ghys, de la CNAPD (Coordination Nationale d’Actions pour la Paix et la Démocratie). 
 

�����'�
���������������(��)����*���+��	��	���*	�+�� 
��������%�
 Quelles ont été au fil du temps les différentes fonctions et caractéristiques de l’Armée ? Quelle type d’armée 
 voulons-nous à l’avenir ? 
 Par le Major Jean-Michel Sterkendries, professeur à l’École Royale Militaire de Bruxelles, adjoint du Pr De 
Vos. 
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 La province de Luxembourg a un riche passé militaire et notamment la ville d’Arlon. Comment cette présence 
 militaire a-t-elle marqué l’économie, la vie sociale et culturelle de la localité ? 
 Par Jacques Champagne, arlonais et auteur de plusieurs ouvrages d’histoire militaire et d’histoire régionale. 
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 Plongée dans le monde fermé d’un camp militaire. Explication et visite des 
 lieux.  Par le Lieutenant-colonel Arnold De Beir, Commandant Militaire de 
 la Province de Luxembourg. Inscription obligatoire (063/21 87 38) 
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 De nombreux endroits d’Arlon sont liés à la présence militaire ou ont été 
 engendrés par les guerres, occupations, etc. Évocation de ces lieux, 
 bâtiments, rues, … lors d’une visite guidée par Jean-Marie Triffaux, 
 historien et échevin à Arlon. Inscription obligatoire (063/21 87 38) 
 
L’ensemble du cycle est gratuit. Toutes les conférences ont lieu 
dans les locaux de la CSC d’Arlon (Rue Pietro Ferrero 1) à 19h30.  
Renseignements : J-N Burnotte 063/21 87 28 ou  
jn.burnotte@moclux.be. 
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« La religion, entre convictions et pouvoir » 
 

Les religions offrent à la fois un sens à la vie et des balises éthiques, plus ou moins précises et contraignantes, pour les 
comportements personnels et collectifs.  Les évolutions spectaculaires des façons de faire et les débats passionnés sur des 
prises de position des autorités reposent la question: au nom de quoi, comment et dans quels domaines une religion peut-
elle intervenir? 
 

Religion et pouvoir d’intervention (Mardi 26 janvier) 
Dans quels domaines de la vie personnelle et sociale et de quelles façons les autorités religieuses interviennent-
elles?  D’où tirent-elles leur légitimité?  Et quelle est la légitimité des résistances qui leur sont opposées, par les indi-
vidus et par d’autres pouvoirs, notamment politiques?  
 

Politique et convictions personnelles (Mardi 23 février) 
Les convictions de chacun ne s’enferment pas dans la vie privée.  Elles se traduisent dans des choix et des compor-
tements sociaux et politiques.  Jusqu’où un individu peut-il aller pour imposer son point de vue?  Jusqu’où le pouvoir 
politique peut-il aller pour s’y opposer?  La démocratie est-elle possible sans de fortes convictions parmi les ci-
toyens? 
 

Religion et convictions personnelles (Mardi 23 mars) 
L’écart est inévitable entre les convictions personnelles et celles de l’Église, communauté de croyants ou autorité.  
Cet écart est-il à respecter ou à combattre?  Quels rapports envisager entre la conscience de chacun et les normes 
d’un groupe?  Entre la raison et l’adhésion? 
 

L’actualité de la question (Mardi 27 avril) 
A notre avis, quels sont actuellement les terrains de friction ou de débat?  Quelles solutions les citoyens et les mou-
vements associatifs peuvent-ils promouvoir?  

Jean-Claude BRAU, théologien, est un orateur passionnant, il 
nous pousse à remettre en question nos certitudes.  Sa 
connaissance approfondie des textes bibliques et de l’histoire 
des religions, sa simplicité et son ouverture d’esprit font de lui 
un intervenant à la portée de tous. 

 
Dans le cadre du Sommet de Copenhague, Oxfam Magasins du monde et le CIEP de la province de Luxembourg 
vous proposent une soirée « Conférence-débat » le : 
 

Mardi 8 décembre 2009 Mardi 8 décembre 2009   
à 19h30 à à 19h30 à ArlonArlon  

  
««  Les impacts du changement climatique Les impacts du changement climatique   

sur le plan socialsur le plan social   »»  
 
Il nous semble intéressant de proposer une réflexion plus en profondeur sur un des enjeux crucial 
du changement climatique en cours : les conséquences sociales.  Comment les 
impacts du réchauffement climatique influent-ils sur les inégalités Nord-Sud ?  
Comment, en Occident, nos responsables conçoivent le développement économique 
et social... 
Ces questions seront abordées  par Nicolas Van Nuffel, responsable du département 
plaidoyer au CNCD et par Marc Mormont, professeur à l’ULg Campus d’Arlon et 
titulaire entre autres du cours « Questions spéciales d'environnement et de 
développement au Nord et au Sud ». 
 
Pour clôturer la soirée, Oxfam vous propose de déguster fromages du terroir et un verre de vin.   
La soirée se déroulera dans les locaux de la CSC, rue Pietro Ferrero, 1 à Arlon.  
L’entrée est gratuite.  Infos: Jean-Nicolas Burnotte 063/21.87.28 



���������	�
��
���������

 4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

�	�	�	��	���	���
	�������	�		
��	��������	��������	��	����	��������  

Réchauffement climatique et pollution, grogne des producteurs de lait et émeutes de la faim, 
crise financière puis économique, disettes et obésité : le monde va mal et l’on se demande 
quel remède lui administrer. 
Au Mouvement Ouvrier Chrétien, nous pensons qu’il est urgent d’inventer un autre modèle de 
développement plus respectueux de l’homme et de l’environnement.  Il faut arrêter la course 
au profit qui épuise la planète et exploite les travailleurs.  Il faut obtenir plus de qualité de vie 
pour tout le monde.  Comment?  Par une répartition plus juste du travail et des richesses, par 
l’égalité d’accès à l’éducation et à la santé, par la préservation de l’environnement. 
Cette autre façon de vivre ensemble, nous vous proposons d’en parler concrètement, à 
commencer par notre alimentation.  Introduit par Pierre Ozer, chercheur au département des 
Sciences et Gestion de l’Environnement à l’ULG, ce dossier peut-être intégralement consulté 
sur notre site Internet: www.moclux.be.  Nous en publions ici quelques extraits. 

La façon de composer nos repas de fin d’année peut avoir des 
conséquences, parfois lourdes, sur l’environnement. Par 
exemple, si nous préparons, en entrée, un velouté d’asperges 
vertes aux langoustines, il y a de fortes chances que les légu-
mes viennent du Pérou par avion (10.500 km) et les fruits de 
mer, décortiqués et congelés, par bateau depuis l’Indonésie 
(14.000 km). En revanche, si nous proposons une soupe de 
lentilles agrémentée de poireaux, navets et panais, nous utili-
sons des produits locaux et de saison, à la saveur originale. 
Même raisonnement pour le plat principal� : le bœuf ou la 
biche proviennent souvent de Nouvelle-Zélande (18.700 km) 
ou d’Argentine (11.300 km), les haricots verts sont générale-
ment importés du Kenya, pour ne citer que ces exemples. 
Ainsi, le « bilan CO2 » d’un repas festif pour huit personnes 
peut afficher une distance totale parcourue par les produits de 
209.000 kilomètres, plus de cinq tours du monde, avec les 
émissions de 41,3 kg de dioxyde de carbone, l’équivalent de 
15 litres de pétrole, pour moins de six kilogrammes de nourri-
ture  !  
 
Alors qu’un repas équivalent peut être très peu polluant s’il 
privilégie les circuits courts et en favorise les productions 
locales. C’est une question de choix! 
 
Acheter au Sud peut l’affaiblir 
On pourra bien sûr répondre qu’acheter des produits des pays 
du Sud contribue à leur développement. Ce n’est pas aussi 
simple. 

D’une part, la production d’aliments d’exportation ne profite 
que très peu aux populations locales. D’autre part, la spécialisa-
tion d’un pays dans un seul produit le rend extrêmement vulné-
rable aux variations des prix. 
 
L’exemple du haricot kényan est parlant: de 2003 à 2006, son 
prix a chuté de 48%. Il a donc fallu doubler les exportations 
pour assurer un bénéfice inchangé aux producteurs locaux. 
Mais, pendant ce temps, le prix de la barquette de 400 grammes 
de ces haricots est resté inchangé pour le consommateur euro-
péen... La similitude avec l’évolution des prix du lait pour le 
producteur belge (en forte baisse) et pour le consommateur 
(prix inchangé) interpelle!  
 
De plus, la culture du haricot d’exportation nécessite beaucoup 
d’eau alors que les cultures vivrières (pour la population locale) 
périssent sous la sécheresse. En octobre 2009, dans l’indiffé-
rence quasi-totale, on estimait que 23 millions de personnes 
avaient besoin d’une aide alimentaire d’urgence en Afrique 
orientale, dont près de 4 millions au Kenya. 
 
Quand on sait que les haricots sont acheminés par avion, le 
moyen de transport le plus polluant, et que l’augmentation de la 
fréquence et de l’intensité des sécheresses en Afrique est due au 
réchauffement climatique, on peut se demander si tout ceci est 
bien durable... 

 
1 P. Ozer et D. Perrin, Noël en famille ou 15 litres de pétrole, 2007.  
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«� Le commerce du lait :  
un concentré d’injustices� » 

 
De 2008 à 2009, les producteurs laitiers européens o nt 
vu leurs prix de vente chuter de 32%, alors que les  
consommateurs n’ont bénéficié que d’une diminution de 
2% du prix final. 
 
Aujourd’hui, produire un litre de lait coûte en moyenne 35 
centimes à un éleveur belge et ne lui rapporte plus que 18 
centimes. Le calcul est simple : sans interventions publi-
ques, les producteurs sont appelés à disparaître. 
En cause, la surproduction et la concurrence... encouragées 
par l’Europe. Dominée par une idéologie très libérale, la 
Commission européenne a en effet diminué des subventions 
et renoncé à des actions de soutien aux producteurs. Elle a 
surtout décidé d’augmenter chaque année de 1� % le maxi-
mum de production autorisé, puis de supprimer complète-
ment ces «� quotas laitiers� » en 2015. 
Comment s’étonner dès lors qu’en septembre dernier, les 
producteurs, à bout de ressources et d’espoir, se soient ré-
solus à déverser leurs productions dans les champs� ? 
Avaient-ils d’autres moyens pour réclamer de justes prix à 
leur production� ? 

Le lundi 16 novembre, à Bastogne, le CIEP a organisé 
une conférence et un débat sur l’échec de l’agriculture 
ultralibérale. Outre le représentant du ministre Lutgen, 
monsieur André Gohy, le principal intervenant était 
Thierry Laureys. Celui-ci a développé les grandes lignes 
de son livre « Changer le modèle agricole en Wallonie ». 
La centaine de personnes présentes ont pu ensuite 
échanger, interpeller, questionner, débattre entre elles 
et avec les orateurs. 
 
 
 

. . . L’exposé de Thierry Laureys en quelques li-
gnes : 
 

Pour l’agriculture et l’alimentation, un changement est 
possible mais il nécessite une action convergente du 
monde agricole, des consommateurs et des politiques 
notamment européennes. Les agriculteurs agiront par 
une réduction de la consommation en énergie, la diver-
sification de leur production, le recours à de nouvelles 
filières de distribution. Les citoyens, notamment par des 
initiatives associatives locales, s’engageront dans de 
nouvelles pratiques : groupements d’achats, marchés 
du terroir, filières courtes, alimentation saisonnière, … 
Les politiques européennes détermineront un plan de 
restructuration de l’agriculture dans chaque région 
d’Europe. Des directives imposeront une réelle respon-
sabilisation de la grande distribution quant aux enjeux 
locaux et mondiaux, sociaux et écologiques. 
 

. . . Morceau choisi : 
 

Thierry Laureys : « Avec la crise du lait, beaucoup d’a-
griculteurs ont pris conscience qu’ils sont poings et 
mains liés dans des fermes complètement intégrées 
aux filières agro-industrielles sans plus aucune autono-
mie, à la merci de la moindre épidémie dans le bétail ou 
aux aléas des intempéries pour les cultures. Il est ur-
gent de réagir tous ensemble, citoyens et agriculteurs, 
consommateurs et producteurs. Sinon nous aurons lais-
sé filer une occasion de maîtriser nous-mêmes l’un des 
secteurs essentiels pour assurer à la Wallonie un avenir 
durable. Nous sommes dans une civilisation qui devra 
tôt ou tard prendre un virage décisif si notre monde ne 
veut pas sombrer dans des impasses écologiques ». 
 

. . . Quelques réactions 
 

« Alors qu’on attribue 7 Certificats Verts (CV) par unité 
de production d’énergie photovoltaïque, la production 
issue de la biométhanisation ne vaut que 1 CV. Ce 
n’est pas normal. C’est au pouvoir politique de bou-
ger. » 
 

Un ancien agriculteur : « D’accord avec le plan de mon-
sieur Laureys, mais le temps qu’on mette tout le monde 
d’accord, les agriculteurs auront tous crevé. (sic) Il faut 
prendre des mesures d’urgence. » 
 

- La bourgmestre d’une commune proche : « Nous 
avons voulu lancer un marché public pour que la can-
tine de l’école de Léglise se fournisse avec des produits 
issus d’exploitations agricoles de la commune. Nous 
avons rencontré tellement de difficultés 
(administratives, Afsca,…) que nous avons abandon-
né ! » 
 

- Une jeune agricultrice : « On nous dit de réduire les 
coûts de production mais comment ? Personne ne nous 
a répondu ». 
 

- Par rapport au protectionnisme... « Dès qu’on parle de 
protectionnisme, tout le monde nous dit que c’est mal. 
Ceux qui n’en veulent pas sont les plus forts économi-
quement. Simplement, quel est l’intérêt d’avoir du lait et 
des patates qui se baladent dans toute l’Europe? De la 
viande qui vient d’Argentine ? » 
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KN : D’où êtes-vous originaire ? 
 

LA : Je suis originaire d’Albanie. J’ai 
dû quitter mon pays de manière très 
brutale en janvier 1997 et je suis 
venu trouver refuge en Belgique, 
dans la région namuroise. 
 

KN : Quelles sont les circonstan-
ces qui vous ont poussé à fuir 
votre pays d’origine ? 
 

LA : J’ai terminé mes études en 
1989, j’étais professeur de français.  
Je m’étais marié en 1992, mon 
épouse était enseignante en biolo-
gie et chimie.  Nous avions un petit 
garçon, tout allait bien. Impliqué 
dans la vie politique, j’étais bourg-
mestre de ma commune et je m’é-
tais même présenté aux élections 
parlementaires en mai 1996. J’ai fait 
l’objet  d’énormes pressions à tel 
point que j’ai été contraint de pren-
dre la fuite seul, laissant derrière 
moi ma famille, mes amis, ma pro-
fession, ma maison,….  Je me suis 
réfugié en Belgique où j’étais déjà 
venu en voyage et où j’avais noué 
quelques contacts.   
 

KN : Qu’avez-vous fait en arrivant 
en Belgique ? 
 

LA : Comme bon nombre d’étran-
gers arrivant sur le territoire belge, 
j’ai demandé l’asile.  J’ai entamé les 
démarches nécessaires auprès de 
l’Office des étrangers.  Parallèle-
ment à ces démarches administrati-
ves, j’ai cherché du travail à tout prix 
car je voulais bien sûr gagner ma 
vie mais surtout m’empêcher de 
penser à tout ce que je venais de 
traverser.  J’ai donc trouvé un em-
ploi dans la restauration, ce qui m’a 
aidé à tenir bon.  Mon horizon s’est 
un peu éclairci en février 1998 lors-
que mon épouse et mon fils sont 
venus me rejoindre.  Pour elle, ce 
fut très difficile car elle ne parlait pas 

un mot de français et ne connais-
sait personne d’autre que moi sur 
place.   
 

KN : Vous avez finalement réus-
si à obtenir votre régularisa-
tion ? 
 

LA : Oui, nous avons patienté 4 
ans et demi avant d’obtenir la ré-
gularisation tant attendue en 2001. 
 

KN : Que se passe-t-il alors ? 
 

LA : Il faut savoir que pour tout 
demandeur d’asile en attente de 
régularisation, la vie est suspen-
due.  A quoi bon faire des projets 
quand l’avenir est incertain ?   
L’annonce de la régularisation 
nous a donc permis d’avancer à 
nouveau dans la vie.  Du côté fa-
milial, nous avons eu deux autres 
enfants, et du côté professionnel, 
j’ai arrêté mon travail dans la res-
tauration pour devenir bénévole au 
CAI (Centre d’Action Intercultu-
relle) de la province de Namur.  
Quelques temps plus tard, le Cen-
tre m’a proposé un emploi de type 
article 60.  J’ai vraiment adoré ce 
travail car je donnais des cours de 
français (ce qui était mon métier 
auparavant) et je servais de per-
sonne relais pour différentes asso-
ciations.  Cela m’a permis de tis-
ser un réseau de relations, élé-
ment très important pour se sentir 
bien dans une nouvelle vie.  Après 
mon contrat au CAI j’ai été engagé 
à la Fédération des Centres régio-
naux pour l’intégration des person-
nes étrangères ou d’origine étran-
gère en tant que permanent et 
ensuite comme coordinateur. J’y ai 
travaillé jusqu’au début de 2009. 
 

KN : On comprend donc en re-
gardant votre parcours que 
vous n’avez pas pu bénéficier 
d’une équivalence de diplômes 
même si votre formation de dé-
part a été précieuse…  
 

LA : Effectivement, mon diplôme 
de licence en français n’est pas 
reconnu ici.  Il me reste néan-
moins ma connaissance de la lan-
gue.  C’est la raison pour laquelle 
parallèlement à mon travail, j’ai 
effectué un graduat en droit à Na-

mur.  Actuellement, je suis en 
deuxième année de la FOPES.  
Pour mon épouse aussi, il a fallu 
tout réapprendre.  Avec le handicap 
qu’elle ne parlait pas un mot de 
français.  Après avoir appris la lan-
gue, elle a donc entrepris de nouvel-
les études et vient de décrocher un 
diplôme d’assistante pharmacienne.  
Elle est actuellement à la recherche 
d’un emploi.  Cette question du di-
plôme nous a donc poussé à re-
prendre des études et c’est ainsi 
que l’année dernière, nous étions 
tous les 5 scolarisés. 
 

KN : Que retenez-vous à titre per-
sonnel de votre parcours du réfu-
gié qui entre sur le territoire 
belge? 
 

LA : La vie d’un candidat réfugié est 
remplie d’incertitudes qui empê-
chent de se projeter dans l’avenir.  
Tenter de vivre de la sorte génère 
énormément de stress, c’est très 
difficile à vivre.  La durée de l’at-
tente est aussi terrible car, pendant 
que le temps passe ici, le fossé se 
creuse avec le pays là-bas.  Et au fil 
des années, il est de plus en plus 
difficile pour un réfugié de retourner 
chez lui.  A un moment donné, il est 
ici mais n’y est pas complètement et 
ne peut pas prétendre encore être 
de chez lui.  C’est très perturbant.  
Aujourd’hui j’ai trouvé l’équilibre par 
rapport à mes deux cultures. 
En revanche au niveau de l’éduca-
tion de mes enfants, c’est un peu 
difficile de faire le lien avec leur ori-
gine. 
 

KN : Qu’est-ce qui vous a amené 
à travailler dans le secteur syndi-
cal ? 
 

LA : Mieux que personne, je connais 
l’importance de l’intégration par le 
travail.  Je suis personnellement 
persuadé qu’avoir un emploi, c’est 
l’épine dorsale de l’intégration de 
toute personne.  Etre valorisé par 
son travail, se sentir utile dans la 
société, avoir un réseau de connais-
sances, ses propres revenus, mettre 
en œuvre ses capacités sont pour 
moi des choses fondamentales à 
l’épanouissement de chaque indivi-
du.   
Par ailleurs, le projet de société pro-
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posé par la CSC, basé sur des va-
leurs de solidarité et d’égalité, me 
parlait.  J’avais très envie de travail-
ler en contact direct avec les gens, 
l’éducation perma-
nente me tentait.   
 

KN : Vous êtes 
« permanent in-
terprofessionnel 
diversité ».  Pour-
quoi un perma-
nent diversité et 
en quoi consiste 
votre travail ? 
 

LA : La société 
belge est de plus 
en plus diversifiée.  
Pour la CSC, un 
travailleur est égal 
à un travailleur, 
même s’il a des 
origines, une cou-
leur de peau, une 
religion, des aspirations différentes,
…  Cependant, sur le terrain, on 
constate qu’il y a beaucoup de dis-
criminations.  Pour pouvoir s’atta-
quer à ce problème, il faut d’abord 
sensibiliser à l’importance de la di-
versité dans l’entreprise, arriver à la 
présenter comme une richesse et 
non comme une source de problè-
mes.  Face à deux candidats, l’em-
ployeur qui recrute ne devrait utiliser 
que le critère de compétence pour 
choisir. 
 

KN : Quels sont vos objectifs sur 
le terrain ? 
 

LA : Il s’agit d’obtenir pour tous les 
travailleurs, une égalité de droit et 
de traitement, et de valoriser les 
actions positives qui sont menées.  
Pour cela, nous devons convaincre 
l’employeur que la diversité des 
genres, des âges, de l’origine ethni-
que ou du handicap, est une réelle 
opportunité pour son entreprise.  
Concrètement, mon travail consiste 
à former les délégués syndicaux, 
faire signer une charte de diversité 
dans les entreprises à travers la-
quelle elles s’engageraient à res-
pecter les critères d’égalité de droit 
et de traitement, les accompagner 
sur des projets et actions en entre-
prises, à gérer des plaintes, à orien-
ter vers d’autres institutions, si né-
cessaire… 
 

KN : La crise actuelle a-t-elle un 
impact sur la diversité ? 

 

LA : Les périodes de crises sont 
toujours des contextes difficiles.  
Dans ces moments-là, nous assis-

tons à un repli sur 
soi.  Nous essayons 
de nager à contre 
courant et ce n’est 
pas simple mais 
c’est aussi cela qui 
fait l’intérêt de notre 
travail. 
 

KN : Vous travail-
lez sur deux im-
plantations : en 
même temps à Na-
mur et à Arlon.  
Les réalités ren-
contrées sont-elles 
différentes ? 
 

LA : La province de 
Luxembourg, c’est 
la ruralité.  Les cli-
chés sur les étran-

gers y ont la vie dure.  Or, pour 
que les gens se connaissent et 
s’apprécient, il faut qu’ils travaillent 
ensemble.   
 

KN : Revenons un peu à la 
question de la régularisation, 
vous y êtes confronté dans vo-
tre travail, qu’en pensez-vous ? 
 

LA : On aurait dû faire cette opéra-
tion de régularisation bien plus 
tôt !  En plus, on a compliqué 
beaucoup les conditions d’accès 
et rétréci ainsi les chances de cer-
tains.  On ne pourra pas résoudre 
complètement les problèmes des 
sans-papiers avec ces conditions.  
Je suis donc assez déçu. 
 

KN : Quels sont les aspects po-
sitifs de votre travail ? 
 

LA : Les difficultés que j’ai traver-
sées sont un atout pour moi.  Que 
ce soient des questions relatives 
au permis de travail, permis de 
séjour, au regroupement familial, à 
l’équivalence des diplômes,… mon 
expérience me permet d’apporter 
des réponses précises à des de-
mandes individuelles et, quand je 
peux aider quelqu’un, je suis heu-
reux. 
 

KN : Quels en sont les aspects 
négatifs ? 
 

LA : Le planning est chargé ! Se 
partager entre deux lieux de travail 

(Namur et Arlon), n’est pas très fa-
cile à gérer, cela me demande un 
gros effort d’organisation.  
 

KN : Y a-t-il quelque chose qui 
vous rend fier ? 
 

LA : Rendre service, me sentir utile 
pour quelqu’un d’autre dans le ca-
dre du boulot, solutionner un pro-
blème, c’est pour moi l’aboutisse-
ment de mon travail. 
 

KN : Si vous aviez la possibilité 
d’exaucer un vœu, quel serait-il ? 
 

LA : Un vœu pieu : vivre dans une 
société sans discrimination où cha-
cun trouve sa place dans le respect 
de ses droits et la satisfaction de 
ses besoins. 
 

KN : Avez-vous d’autres engage-
ments ailleurs ? 
 

LA : Comme je l’ai dit, je suis en 
deuxième année de la FOPES.  Je 
trouve aussi un peu de temps pour 
jouer dans une équipe de vétérans 
de basket, je suis trésorier d’une 
asbl culturelle et je fais aussi de 
temps à autres des traductions de 
nature juridique. 
 

KN : Avez-vous gardé l’envie de 
vous investir en politique ? 
 

LA : Non, je ne pense pas que je me 
représenterai un jour.  Par contre, je 
reste très attentif au décryptage des 
messages politiques. Je ne vais 
jamais dormir avant d’avoir regardé 
les infos politiques dans le monde. 
 

K. Noiret 

Interview alternative 
 
Quelles sont les vacances de vos 
rêves ? 
En famille, à la mer avec le gsm coupé. 
Quel est votre livre de chevet ? 
Le choc de civilisations, de Samuel 
Huntington 
Quel est le dernier CD que vous avez 
acheté ? 
Albrapsodie  
Quel est le dernier film que vous êtes 
allé voir au cinéma ? 
Les indestructibles, avec les enfants 
Qu’est-ce qui vous rend heureux ? 
Réussir ce que j’entreprends 
Quel est votre plat préféré ? 
Poivrons farcis 
Citez-nous une personnalité que 
vous admirez. 
Martin Luther King 
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INVITATION 
 
Nous sommes souvent noyés par l’afflux d’informations 
que prodiguent les différents médias. Il est parfois diffi-
cile de se faire une opinion sur un sujet par le manque 
de recul face à l’actualité. Le MOC Luxembourg sou-
haite mettre en place un Observatoire politique visant à 
offrir à ceux qui le sou-
haitent un espace pour 
décoder et mieux com-
prendre notre environ-
nement. Cet Observa-
toire politique se veut 
un lieu de prise de 
conscience des en-
jeux, un lieu d’analyse, 
un lieu de débat et d’é-
changes constructifs.  
 
Quels sujets débat-
tus ? 
 
Au sein de l’observa-
toire, nous aborderons 
des thématiques socia-
les, économiques et 
politiques.  Les ques-
tions relèveront tant du 
niveau fédéral, que 
des entités fédérées 
(Communautés et Régions) sans oublier la Province de 
Luxembourg.  À titre d’exemple, voici quelques thèmes 
susceptibles d’être traités dans ce nouvel outil : la ré-
forme des institutions provinciales, la crise agricole, la 
fiscalité, les budgets des entités fédérées, … Selon les 
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sujets abordés, un intervenant extérieur pourra présenter 
les faits et alimenter la réflexion. 
 
Pour qui ? 
 
La diversité est source de richesse. C’est la raison pour 
laquelle nous voulons ouvrir ce groupe à des personnes 

de différents horizons de la 
gauche progressiste. Sont 
invités : les représentants et 
militants des organisations du 
MOC, les habitués des activi-
tés du MOC, les représen-
tants du monde politique. En 
somme, toute personne sou-
haitant participer à un débat 
démocratique, libre, ouvert et 
constructif. Précisons encore 
que cet Observatoire n’a pas 
pour finalité première de dé-
boucher sur des prises de 
positions, ni d’interpeller le 
monde politique.  
 
Quand ? 
 
Les troisièmes lundis du mois, 
après journée (de 17h30 à 
19h30). 
 

Afin de pouvoir mener nos travaux sereinement, la taille 
du groupe de l’Observatoire politique ne doit pas dépas-
ser 15 à 20 personnes. L’Observatoire sera animé et 
modéré par Bernard Kerger. Pour toute information, 
contactez Jean-Nicolas Burnotte (063/21 87 28). 
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Première réunion :  
 

Lundi 18 janvier 2010 
17h30-19h30 au Local de la CSC d’Arlon,  

Rue Pietro Ferrero, 1 (1er étage) 
 

« L’apparentement provincial : Stop ou encore ? » 
 

Introduction par B. Kerger, secrétaire fédéral du MOC Luxembourg 


